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BtWQade@h, Bolivie, Gabon, Jamaïque, Kowelit, Nicéria et Zambie : 
projet de résolution 

Le Conseil de sCcurité, 

Rappelant ses r&~olutions relatives :i la question de la Rhod&ie du Sud et 
en particulier les &OlUt~ioM y3 (w%), 40s (w-r), J+u 0.9771, 423 W'8L 
424 (1978) et 1437 (197% 

Prenant note de la &claration du Groupe africain publige sous la cote 
s/13084, 

Ayant entendu les d&larations des repr<sentants de l'Angola et de la Zambie, 

Avant $galement entendu In dcclaration cu repr;sentant du Front patriotique 
du Zimbabwe, 

Gravement pr6occupC par les op&ations militaires mentes sans discrimination 
par le rEgime i116gal et par l'extension de ses actes pr&i:ilitÉs et provocateurs 
d'agression dirig&? non seulement contre des Etats in&pendnnts voisins mais aussi 
contre des Mats non limitrophes, qui entraînent des massacres aveugles de ri?fugi6s 
et de populations civiles, 

Indiy;n6 par le fait que le r$ime ill$gal cle la Rhodtsie du Sud continue 
d"ex&uter des personnes condam&es cn vertu de lois rzpressives, 

R6affirmant que l'existence LLu régime minoritaire raciste illégal en 
Rhodésie du Sud et la poureuite de ses actes d'agression contre des Etats 
indépendants voisins constituent une menace contre la pai:c et la sgcurité 
internationales, 

Rgaffirmant le droit inali6nable du peuple de Rhodfsie du Sud (Zimbabwe) a 
l'autod&err$nation et <? 11ind6pendance, confory&ment 5 la rk3olution 1514 (XV) 
de l'Assembl&e &n&ala en ilate du 14 dkembre 196O, et la lEgitimit6 de la lutte 
qu'il mhnc your obtenir la Jouissance des droits énon&s dans la Charte des 
llations Unies, 
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Gravement prGoccup6 par les proposili 
d'envoyer des missions pour observer les pr 
axril 1979 par le rdgime minoritaire raciste 
dans le but de lui conférer une certain 
finalement les sanctions, 

Réaffirmant la ri$solutîon 423 (1978) du pensai 
dispositions par lesquelles le Conseil a d 
règlement Interne conclu sous Ii.265 ausplcea du Jr 
les Etats de ne reconnnltre d'aucune façon un t 

Consid6rant la responsabilitg qu'a cha 
scrupuleusement les r&oluti~ns et d&isions 
à ce que les institutions et lea personne5 r 
de même, 

ecter 
et de veiller 

1. Condamne $nergiquement les invasion5 mm6 nt perpGtr6es par 
le rkime minoritaire raciste iILl&~l de la colonie br~t~n~~~ Rhodbsie du 
Sud contre la Rkpublique populaire-d'Angolr, la ~~~~~~~~ praire du 
Mozambique et la @publique de Zambie, qui con5titrx 
de la souverainet6 et de l'int6grit6 territoriaLLe d 

2. Fécilite la R6publique populair 
Mozambique et la R6publique de Zambie ainai q 
de l'appui qu'ils prêtent au peuple du Zimbabwe dans Iw, 
qu'il mène peur accdder ?J. la libert6 et à I!i 
mod&ation face aux provocations graves des 

UT scrupuJ.euse 

3. Prie toua les Etat5 d'accorder imm 
substantielle gouvernements des Etats de p 
de renforcer leurs moyens de dgfense en vue da 
souveraineté et leur intkgrit6 territ0riaA.e; 

ider m&Arielle 
leur permettre 

4. Prie la Puissance admînistrante de prendre ta 
nécessaires G empêcher de nouvelles exbcutions ilA6 

5. Condamne toutes tentatives et m&no5uvre5 du r , ses prétendues elections d'avril 1979, visant & mainteniz 
raciste minoritaire et à empêcher le Zimbabwe ri'ao&dcr s ~~~~~~~ 
un véritable gouvernement par la majorît6; 

6. Dgclare que toutes Elections tenues B~US Le5 ~~~~~~~~~ du rkgime 
raciste illbgal et leurs résultats seront nuls et non 5venus et que 1'OrganisatiQn 
des Nations Unies non plus qu'aucun Etat Membre ne seconn&tra de5 rep&sentante 
Ou organes quelconques mis en place par ce processus; 
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7* Demande inBtm@nt & tous les mats de s’abstenir d’envoyer des 
observ&eU??s a CXS e?h?CtiOKlS et de prendre des mesures appropriees pour dissuader 
les organisations et institutions relevant de leurs juridictions respectives 
de le faire; 

Prie le Conlit du Clrnsei.1 de s&urité créé en application de la réso- 
luti.on8;T3 (S) CcXlct-rMJlt la question de la Rhodésie du Sud de se réunir 
immédiatement pour envisager des mesures tendant à renforcer et B élargir les 
sanctions contre lei. Rhad&ie du Sud et de soumettre ses propositions le 
23 mars 1979 SU plus tard; 

91 D6cide de srl r&unir, le 27 mars 1979 au plus tard, pwr examiner le 
rapport pr6vu au paragraphe 8. 


